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Grenoble Alpes Métropole

� Métropole depuis le 1er janvier 2015

� 49 communes, 440 000 habitants

� 229 000 logements

� 94% résidences principales

� Logements collectifs 
prédominants (81%)

� Compétence  exclusive 
« amélioration du parc immobilier 
bâti et résorption de l’habitat 
insalubre » 

� Délégataire des aides à la pierre
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Historique action publique

Copropriétés fragilisées

Objectif PLH 2010-2016 : 4 OPAH copropriétés / an 

�Depuis 1992 sur 303 copropriétés « cibles » :

• 212 cadrages

• 75 études pré opérationnelles

• 55 OPAH copropriétés dégradées

�Expérimentation de 24 sessions de formation pour les conseillers 

syndicaux
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De l’observation à la veille

Les limites de l'observation initiale et des réponses apportées

�La connaissance actuelle : un  état statique des copropriétés

�Un tableau de bord peu évolutif

�Quel état des copropriétés non répertoriées dans l'atlas et celles  non 

accompagnées par les pouvoirs publics ?

�Des outils curatifs lourds, qui ne répondent pas toujours aux besoins
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L’outil d’observation Anah
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Résultats de l’observatoire 
copropriétés

Un parc concentré dans la ville 

centre et la 1ère couronne
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Résultats de l’observatoire 
copropriétés

Les copropriétés pré repérées fragiles:
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Résultats de l’observatoire 
copropriétés (illustrations)
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Perspectives observatoire  des 
copropriétés pour 2016

� Enjeu de poursuivre la mise à jour régulière (début  2016: intégration base de 

données 2013)

�Consolider le répertoire des bailleurs sociaux dans les copropriétés mixtes

�Qualifier les aspects fonciers des copropriétés et leur potentiel de densification

�Cibler les problématiques de précarité énergétique

� Territorialiser les enjeux du parc privé, ou du moins les thématiser, permettant 

de mettre en place les outils d’intervention adaptés
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Perspectives action publique 
pour 2016

= préparation du futur PLH 2017-2022

� redéfinir l’action curative (OPAH copropriété fragilisée / Plans de sauvegarde…): 

mise en place d’une grille d’analyse métropolitaine, redéfinition des aides, à 

adapter en fonction du profil des copropriétés

�Définir un programme d’actions préventives des copropriétés (POPAC)

�Elaborer une programmation pluri annuelle des interventions, en quartiers 

politique de la ville / de droit commun

�S’appuyer sur l’observation des copropriétés pour programmer des études 

« terrains » nécessaires pour confirmer les fragilités
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Contacts:

� Chloé CROUZET, Grenoble Alpes Métropole

chloe.crouzet@lametro.fr

04 56 58 51 46

�Gabriel FABLET, AURG

gabriel.fablet@aurg.asso.fr

04 76 28 86 00
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